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               Préfecture

Direction de la citoyenneté 
           et de la légalité

   Bureau de la coordination Nîmes, le 20 novembre 2017
administrative interministérielle

       Réf. : DCL-BCAI

                                        ARRETE n° DL - 2017-11-20-01

donnant délégation de signature à M. Carl ACCETTONE, 
sous-préfet, directeur de cabinet du préfet

Le préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polyné-
sie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 
29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril
2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans
les régions et départements ;

  Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

  Vu le décret du  17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;
 
  Vu le décret du 19 janvier 2016 nommant  M. Carl ACCETTONE, administrateur civil, 
    sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Gard ;  

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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   Vu l’arrêté n°2017-DL-3-1 du 1er septembre 2017 donnant délégation de signature à M. Carl
       ACCETTONE,  sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;

               Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard, 

Arrête :

Article     1 : 
Délégation  de  signature  est  donnée  à  M. Carl  ACCETTONE,  sous-préfet,  directeur  de
cabinet du préfet du Gard, pour l'ensemble du courrier des services du cabinet et des services
rattachés, à l'exception des pièces comportant décision.

Article     2 : 
Nonobstant  les  dispositions  de  l'article  1er,  M. Carl  ACCETTONE  reçoit  délégation  de
signature  pour  signer  les  arrêtés  et  documents  comportant  décision  dans  les  domaines
suivants :

- mise en œuvre de la politique départementale de sécurité routière,
- autorisations de manœuvres hors terrains militaires,
- suspension des permis de conduire,
- mise en œuvre de la politique départementale de lutte contre la toxicomanie,
- mise en œuvre de la politique départementale de lutte contre la délinquance,
-tous  les  actes  relatifs  à  la  commission  consultative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité ainsi qu’aux sous-commissions et commissions qui en dépendent,
- arrêtés relatifs aux attestations de conformité des chapiteaux, tentes et structures,
- mise en œuvre des opérations du service départemental d'incendie et de secours,
-  tous  les  actes  relatifs  à  la  carrière  des  sapeurs-pompiers,  à  la  formation  des  jeunes
sapeurs pompiers et à l’organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers,
- tous les actes relatifs aux examens de secourisme et formations aux premiers secours,
- arrêtés relatifs aux agréments d’organismes de formation aux qualifications d’agent de
sécurité  incendie  et  d’assistance  à  personne  (SSAIP1),  de  chef  d’équipe  de  sécurité
incendie et d’assistance à personne (SSAIP2), et de chef de service de sécurité incendie et
d’assistance à personne (SSAIP3),
- actes relatifs à la procédure d’autorisation de manifestations nautiques et assimilées sur
les voies navigables,
- arrêtés relatifs aux agréments d’associations de sécurité civile,
-  arrêtés relatifs aux habilitations d’organismes de sécurité civile,
- décisions d’expulsions commerciales, de fermetures administratives de commerces pour
vente illicite de boissons alcoolisées, de tabacs et trafic de stupéfiants,
- décisions relatives à l’octroi de la force publique pour les expulsions domiciliaires et
commerciales,
- indemnisations pour refus d'octroi de la force publique,
- autorisations de poursuite par voie de vente des débiteurs du Trésor,
- mesures dans le cadre des dispositifs d'aide aux Français rapatriés et aux Harkis,

       -attribution du diplôme d'honneur de porte-drapeau des associations d'anciens combattants
                    et victimes de guerre,

- parts de redevances sur les débits de tabac,
- correspondances et mémoires à l'adresse des juridictions judiciaires et administratives,

      - délivrance des habilitations préalablement à l’accès aux zones aéroportuaires réservées et
                    aux lieux où sont effectuées des opérations de sûreté aéroportuaire,
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- arrêtés relatifs à l’admission, la levée et la modification de la prise en charge des per-
sonnes faisant l’objet de soins psychiatriques sans consentement en application du code de
la santé publique ainsi que les arrêtés de transfert de personnes concernées,

- saisine du juge des libertés et de la détention sur la situation des personnes faisant l’objet
de soins psychiatriques sans consentement en application du code de la santé publique et
les mémoires à son adresse,

- tous actes relatifs à la procédure de mise en demeure et évacuation forcée des occupants
illicites d’un terrain,

- arrêtés de fermeture d’autoroute nécessitée par une situation d’urgence,

- agréments des personnels assurant la mise en œuvre des artifices de divertissement et des
articles pyrotechniques destinés au théâtre ainsi que la délivrance des récépissés de décla-
ration d’organisation de spectacles pyrotechniques,

- concernant les adjoints de sécurité et les cadets de la République : actes relatifs à l’orga-
nisation de la commission de sélection, l’agrément de la liste des candidats retenus et les
sanctions disciplinaires (avertissement et blâme) infligées sans saisine de la commission
consultative paritaire,

- tous actes relatifs à la procédure de sanction administrative des débits de boissons et les
dérogations aux horaires de fermeture des débits de boissons,

- actes relatifs à la procédure de sanction administrative des débits de tabac (articles 1810,
1817, 1825 du code général des impôts),

-  actes relatifs aux interdictions administratives de stade,

- actes relatifs à la commission de surveillance de la maison d’arrêt de NIMES,

- décisions relatives à l’exercice des missions de sécurité privée : autorisations d’exercice
des agents de sécurité privée sur voie publique ou domaine public, double agrément des
agents aéroportuaires, autorisations en lien avec l’état d’urgence (palpations et inspections
visuelles), retrait d’agrément des entreprises de sécurité privée (agréées par le CNAPS) et
des cartes professionnelles des agents de sécurité privée en cas d’urgence ou en raison de
troubles à l’ordre public,

- actes liés à l’instruction des demandes d’autorisation de vidéoprotection,

- actes et décisions liés aux polices municipales : cartes professionnelles, agréments et re-
traits d’agréments, autorisations de port d’armes, contrôle de la formation des agents au tir
et de la formation continue, autorisations d’acquisition d’armes et de munitions par les
collectivités,

- décisions d’agréments et de retraits d’agréments de gardes particuliers,

- armes : décisions, actes et procédures liés aux autorisations d’acquisition et de détention,
dessaisissements, saisies administratives au titre des articles L312-7 à L312-13 du CSI,
enregistrements au FINIADA, suivi des clubs de tir, habilitations et contrôles des armu-
riers, bourses aux armes, transferts à l’État, fabrique ou commerce d’armes, délivrance des
cartes européennes d’armes à feu.

Article     3 : En matière financière,  M. Carl ACCETTONE  a délégation de signature pour
procéder aux expressions des besoins, aux demandes d’achat et aux constatations du service
fait,  dans  la  limite  du  montant  annuel  alloué  au  centre  de  coûts  « cabinet »,  pour  les
programmes suivants : 
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- Programme 307   : administration territoriale (ministère de l’intérieur) : 

- Programme 216 : conduite et pilotage des politiques de l’intérieur 

- Programme 129 : coordination du travail gouvernemental (premier ministre) 

- Programme 147     : politique de la ville

- Programme 207     : sécurité et circulation routière  

- Programme 181     : prévention des risques 

- Programme 177     : politiques en faveur de l’inclusion sociale (rapatriés)

- Programme 161 : intervention des services opérationnels 

- Programme 128 : coordination des moyens de secours 

- Gestion du fonds de prévention des risques naturels majeurs.

Article     4 :
Délégation de signature est également donnée à M. Carl ACCETTONE pour l'ensemble du
département, à l'effet de prendre:
- toute décision lorsqu’il assure la direction des opérations de secours, sous l’autorité du

préfet.

Article 5 : 
Pendant  les  permanences,  délégation  de  signature  est  donnée  à  
M. Carl ACCETTONE , sous-préfet, directeur de cabinet du préfet, désigné dans le tableau 
hebdomadaire arrêté par le préfet, en ce qui concerne :

- les arrêtés de suspension des permis de conduire ;

- la signature des arrêtés de refus de séjour, d’invitations à quitter le territoire, d’obligations de
quitter  le  territoire,  d’assignation à résidence,  d’interdiction de retour et  de circulation,  de
réadmission ;

-  la  signature  des  arrêtés  de  placement  et  de  maintien  en  rétention  administrative  et  les
décisions de sortie ainsi que toutes les réquisitions à ces fins, les demandes consulaires, les
saisines des juges judiciaires en matière de prolongation de rétention administrative ;

- les mémoires et requêtes déposés devant les juridictions judiciaires et administratives.

- les arrêtés, décisions, actes, correspondances et documents en matière de soins psychia-
triques sur décision du représentant de l’État ;

-  la réglementation de la circulation conformément aux dispositions des articles R225 et
R225-1 du Code de la route ;

Préfecture du Gard - 30-2017-11-20-006 - DL-2017-11-20-01 arrêté donnant délégation de signature à M. Carl Accettone, sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet 7



-  les  arrêtés  d’immobilisation  et  de  mise  en  fourrière  des  véhicules  pour  certaines
infractions, dans le cadre de la LOPPSI ;

- la signature des mesures d’opposition à sortie du territoire.

              Article     6 :
    L’arrêté n°2017-DL-3-1 du 1er septembre 2017 donnant délégation de signature à M. Carl  

   ACCETTONE,  sous-préfet, directeur de cabinet du préfet est abrogé.

Article     7 :
Le présent arrêté prend effet dès sa publication.

Article   8 :
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur de cabinet du préfet sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Le préfet,

    signé

 Didier LAUGA
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